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Némésis se déclare « d'intérêt général » et défiscalise ses dons, Éric Coquerel saisit l'administration fiscale 

Le collectif identitaire a déclaré son association mère comme d'intérêt général, permettant à
ses donateurs d'obtenir une réduction d'impôt à hauteur de 66 %. Le président de la
commission des Finances de l'Assemblée nationale, Éric Coquerel, a annoncé saisir
l'administration fiscale.
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